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!"#"$%&'%(*%(,+'51&31'+)01&(*%(,+(567'C'89:;:<=;>?@7AA6@BC@A8AD@EC@F!7'&<'/>32/3./.0'
E+)%(*21.3%$).$%G(*2+&+,H4%(%)(*%(*",0/"$+)01&(*%4(1##$%4'I<%&*R'2032/3./.0T'

B1.I04401&&+0$%4(
6'J.040)01&(*%(I+)"$0%,4(*%(4-1$)(+.(-$1#0)(*%(,2A8AD(

K/4%$3+)01&4(71&)+&)(%&(D$+&'4(5D6(,.( 71&)+&)(%&(D$+&'4(5D6('1$$0L"(
71&)+&)(MNO6( 71&)+&)(NN5( 71&)+&)(MNO6( 71&)+&)(NN5(

K[AE!6KCK(B`(6`(
CM_BZ6_8' ['[X['[//( =( Y'02Z'///( 1(

51&#1$I%((
P%$((

=!"#!$#%&'#()&*!+,!!'#7:&!,-(!.&*-/.0()1,!2!
0*,!#03$,*(#()&*!+,-!40#*()(/-!+,!56)(,$!!!
+,!!$!7!56)(,$!%!+,!;-<!56)(,$!(!+,!7-<!56)(,$!7!
+,!!8-<!56)(,$!!"!+,!;;!7!56)(,$!!;!+,!!8-<-
56)(,$!"8!+,!!8-<!56)(,$!"%!+,!"!,(!56)(,$!"7!
+,!!!8&0'!0*!$&*(#*(!(&(#5!+,!)*+,-./0,-
,=/0,/-*0-3+44/-.+01-./0,-67;!-$889!9'#*.-!
:;<!=>?<!

6))$0/.)+0$%(Q(( K[AE!6KCK(B`(6`(CM_BZ6_8((G<)'<%'#G%B$%B'\'N]6'&"'C'40R(I0,,01&4(J.+)$%('%&)(*0R=4%-)(I0,,%(T?(<PU(;;;W'
J)$%DF'M96'$V"D'<%'&HI$*'&K"+HD<B*G%'&"'30&L)(.&(T:PW(X1.$4("B'FG*+$%B"'^Y/_'AG<)F'&"'V$I*&*BH'&"'IKGJJ)"(

'
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Procès-verbal d’ouverture et d’analyse de la Demande de prix pour l’Acquisition de matériels météorologiques au profit de l’agence 
nationale de la météorologie (ANAM) 

 

!"#$%#&$!'()$!*#&+#&*!&,#'#)-)*)"(#&.!$!,/&
!"#$%&'%(')*+&'%&'%,-#.%/0%121342156!765895!/!6%&:%2;%8'<=')>-'%1213%

!"#$%&%'%()%*+,-!'+.%+/&,-+'+(.(/(0%#$+&,!$,1.(2%',*+,/3!0+)"+,)!'%()!/+,*+,/!,-+'+(.(/(0%+,4!)!-5,
?#+*+@')'+=%A:&B'=%!/!6C%D.'-@#@'%1213%

,:>E#@*=#F+%G%!"#$"%&"'%()*+,-'%.$/01+'%23%HIJ3%&:%2I%K@=F>-'%1213%
4)5"%&67$#"*5$*"%&"'%801'%G%LJ%K@=F>-'%1213%

4)5"%&"%&-01/-*)5179%G%LJ%5L251213%4%27:/*"%&"%801'%*";$'%G%M#+N%O2;P%<E#$%

8F:)#$$#F++*#-'$% 6F+=*+=%#+#=#*E%'+%?%M?!%
MF--'@=#F+%F<Q-Q'%
'+%<E:$%'=%)F#+$4

"*E:'%
6F+=*+=%@F--#BQ%'+%

?M?!% K>$'-"*=#F+$% @E*$$')'+=%

% R47S!% 77M% R47S!% % R47S!% 77M% % %
8T/UV8D% 444% 31%;2W%XL1% % % HX%21H%322% 31%;2W%XL1% 444% LY)'%

9Q+Q-*E%8F@#Q=Q%
&:%?*$F% HI%J2H%;22%% 3X%IXJ%LH2% %3%1XI%JH2% % HX%LJ;%222% 31%XIJ%H22%

MF--'@=#F+%Z%,-#.%:+#=*#-'$%'+%
E'==-'$%'.<-#)Q%'+%R7S!%
):E=#<E#Q$%<*-%E'$%N:*+=#=Q$%

1Y)'%

D.'EE#:)% 444% 3H%2JL%J22% % % HX%;L2%222% 3H%2JL%J22% <<<<% HY)'%
[M(%8*-E% HI%3LL%I22% 444% % % HI%3LL%I22% 3X%;3L%331% 444% 3Y)'%
66V(% HI%JWI%W;2% 3W%2;J%L2;% % % HI%JWI%W;2% 3W%2;J%L2;% <<<% ;Y)'%

!77UVAT7!VUD%
8T/UV8D%<F:-%:+%)F+=*+=%\F-$%=*.'$%&'%=-'+='4$#.%)#EE#F+$%"#+B=4=-F#$%)#EE'%N:*=-'%@'+=%OHX%21H%322P%
?M?!%$F#=%:+%)F+=*+=%=F:='$%=*.'$%@F)<-#$'$%&'%N:*-*+='4&':.%)#EE#F+$%@#+N%@'+=%$'<=%)#EE'%$#.%@'+=%
&F:]'%O31%;2W%XL1P%?M?!%*"'@%:+%&QE*#%&^'.Q@:=#F+%&'%$F#.*+='%OX2P%_F:-$%

%

)6,7,839:;8<;=>?@,A=,8A,B8;CCADA@=,?@=,9=9,E;>=C,C<F,8;,G;CA,HAC,D?@=;@=C,I'J!,A=,''"K,,
!

!"#$%&'%(')*+&'%&'%,-#.%/0%121342L56!765895!/!6%&:%2;%8'<=')>-'%1213%
!"#$%&%'%(),*3$),J+I%"$/+,LML,&'!'%(),N!0(),!$,1.(2%',*+,/3!)!-,

?#+*+@')'+=%A:&B'=%!/!6C%D.'-@#@'%1213%
,:>E#@*=#F+%G%

4)5"%&67$#"*5$*"%&"'%801'%G%11%K@=F>-'%1213%
4)5"%&"%&-01/-*)5179%G%11%5L251213%4%27:/*"%&"%801'%*";$'%G%7-F#$%O2HP%<E#$%

8F:)#$$#F++*#-'$% 6F+=*+=%#+#=#*E%'+%?%M?!% MF--'@=#F+%F<Q-Q'%'+%<E:$%'=%)F#+$4"*E:'% 6F+=*+=%@F--#BQ%'+%?M?!% K>$'-"*=#F+$% @E*$$')'+=%
%
% R47S!% 77M% R47S!% % R47S!% 77M% % %

M?!K%6K7KU8%
ATU[V/!% ;I%H11%2H3% W2%222%222% % % ;I%H11%2H3% W2%222%222% \F-$%'+"'EF<<'% 1Y)'%

9U!/(%`!,K/% X2%;IH%112%% WL%;22%222% % % X2%;IH%112%% WL%;22%222% \F-$%'+"'EF<<'% HY)'%
/8%!T7K% ;J%3W3%;WX% XI%222%222% % % ;J%3W3%;WX% XI%222%222% \F-$%'+"'EF<<'% LY)'%

!77UVAT7!VUD% V/?UTM7TDTa%<F:-%*>$'+@'%&^Fbb-'$%b#+*+@#Y-'%@F+bF-)'%O\F-$%'+"'EF<<'%<F:-%=F:$%E'$%$F:)#$$#F++*#-'$P%c%E^'+"'EF<<'%<-Q"#$#F++'EE'% %

)6,7,839:;8<;=>?@,A=,8A,B8;CCADA@=,?@=,9=9,E;>=C,C<F,8;,G;CA,HAC,D?@=;@=C,I'J!,A=,''"K,,,

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!"##$%&'!(')*'"+,"-&%').)/'0'#12,3%#%'&-43' 5678'9'
 

!"#$%"&'()*+$,-+"%&%".+(#,-&/"&/"/(0.(0&
!"#$%!"&!"&'()*&%+&,-,./,,0#1012034(/!!20!2&56&,70-80,-,.&9:6;&<=>?@>A&?:B9<CBDEA>F;D&5D&;C>?AFGH&DA&5D&?:EH:BB>I<DH&&

5D&I>?AC;F:<:JFD&DA&5D&9>;>HFA:<:JFD&>6&9;:GFA&56&34(&5D&!C5:6J:6!
K)%$%3"#"%L&M&N65JDA&34(/!!2O&JDHAF:E&,-,.&

'PNQ)3$L)R%&!"&<=$S)1&M&(#'&%+78T7&56&B>;5F&-T&:?A:I;D&,-,.&U&9>JD&7,&
!$L"&!"&!"'RP)QQ"#"%L&M&VD65F&WX&:?A:I;D&,-,.&

%R#N("&!"&'Q)1&("3P1&M&?FEY&Z-[\&

%+& 1:6BFHHF:EE>F;DH& #:EA>EA&<6& #:EA>EA&?:;;FJC& RIHD;]>AF:EH&4LS$& LL3& 4LS$& LL3&

-W& 'RQ^2R%&N)R&
1"(S)3"1&1$(Q& W,&8[X&[--& /& /& /& 3:EG:;BDO&[_BD&&

-,&

#"(S")QQ"1&
!)1L()NPL)R%&
)%L"(%$L)R%$Q&

1$(Q&

W,&77[&---& /& W.&WX-&---& /&

&3:EG:;BDO&WD;&&
Z3:;;D?AF:E& 56D& `& >6JBDEA>AF:E& 5D& <>&
Y6>EAFAC& 5DH& FADBHWO,O7OW,OW7OW.OWa& Y6F&
9>HHDEA& ;DH9D?AF]DBDEA& 5D& W--& `& WW-&U&
W[&`&,-&U&7-&`&.-&U&W[&`&W--&U&[-&`&WW-&U&
[-&`&W-[&U&7&`&.\b!

-7& $'"c"& /& W7&7[,&Taa& /&
&

W.&XX7&,.a&
&

3:EG:;BDO& Z?:;;D?AF:E& 56D& `& 6ED& D;;D6;&
H6;& <>& Y6>EAFAC& 5D& <=FADB7& Y6F& DHA& 5D& 7-&
>6& <FD6& 5D& 7T& DA& 6ED& D;;D6;& H6;& <D&
B:EA>EA&5D&<>&LS$&Y6F&DHA&5D&,&,[7&[.a&
>6&<FD6&5D&[WX&T-a\&U&&"#$%&!

-.& 1"(S)3"1&N)R&
#"!)3$Q"&'QP1& W,&aW-&---& /& /& /& 3:EG:;BDO&7_BD&!

-[& R/#"2$&1"(S)3"& W,&[-,&[--& /& /& /& 3:EG:;BDO&,_BD&!

$AA;FI6A>F;D&

&'()'*++',! -*,.(*/0.*12! *2.'(23.*123+! ,3(+& 9:6;& 6E& B:EA>EA& ?:;;FJC& 5D& 456789:%! $;<<;8=>! ?%=7!
>8;@6=7%AB;@! $;<<%! CD"! DEF! FFFG! HIH3! J.)3K& Q>& ?:;;D?AF:E& DHA& 56D& `& 6ED& >6JBDEA>AF:E& 5D& <>& Y6>EAFAC& 5DH&
FADBHWO,O7OW,OW7OW.OWa&Y6F&9>HHDEA& ;DH9D?AF]DBDEA&5D&W--&`&WW-&U&W[&`&,-&U&7-&`&.-&U&W[&`&W--&U&[-&`&WW-&U&[-&`&
W-[&U&7&`&.b&1:FA&6ED&]>;F>AF:E&5D&W.bTTd&56&B:EA>EA&FEFAF><&5D&<=:GG;Db&&QD&5C<>F&5=DeC?6AF:E&DHA&5D&A;DEAD&Z7-\&V:6;Hb&

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&!
&
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!"##$%&'!(')*'"+,"-&%'.*./'#01,2%#%'&+%1' 3456'7'
 

!
!

!"#$%&'()'*"&+!"'
"#$%&'()!*)(!+,(-.%/%(!0+123(13+)(!*)!./!*)4/$*)!*)!0+35!!"#$%$&'%(')*'*+',"**-,.'/+'01)!/2!3%!4564789!$%$&!!01-+!./!+,&/63.3%/%31$!

*)(!67%34)$%(!!/-!0+183%!*)!.9,"**-,.!:!:3$/$;)4)$%!<!;<=>96!=9!?@,"**-,.A!-B-1CDC-!$%$&E!
=-6.3;/%31$!<!F<46G=G9H!>?!IJJ%!=<!K9<=G!3(!4564789!@A@BC!

D)%%+)!*)!;1$21;/%31$!EFG!<!H#$%$&E%(%')*'*+',"**-,.'/+'01)!=<!$3'3%'$%$&!
>146+)!*)!0.3(!+)H-(!!I!J$!KLM!0.3!01-+!.)!?46!L%3M!I!!-$!KLM!0.3!01-+!.)!?46!L%$MC!

N/%)!*)!*,01-3..)4)$%!<$N'3%'$%$&O!
/P69!=9!=Q?G7Q8P6G4H!R!@OPLAP@A@B!

*4<SGTTG4HHPG89T!
D1%!L!

Q6()+2/%31$(!)4H6PH6!U<!9H!
VCV,!..C!

)4H6PH6!C488G>Q!!
9H!VCV,!...C!

!
NRQ!ST=!
!
!

L@!UOO!UAB!TTE! L@!UOO!UAB!TTE! C4HW48S9!!
398!

,668G7<6PG89!X84YGT4G89!

U46!3!R!.8PYP<Z!=9!8Q[P7G?G6P6G4H!=<!S<8A!=@Q6PH5[QG6Q!96!=9!X4T9!=9!XPY9T!!!
!
/D\! ;.0! 01-+! -$! 41$%/$%! &1+(! %/5)! *)! =GZ! SG??G4HT! H9<W! 59H6! T4GZPH69E=GZEH9<W! SG??9! 5GH]! 59H6! ]<P689EYGH>6!
L3%!J(J! N^%M!:C!E:F! ! ! ! !(13%! -$!41$%/$%! %1-%)(! %/5)(!;140+3()(!*)!=4<_9!SG??G4HT!H9<W!59H6! 5GH]<PH69E5GH]!SG??9!
H9<W!59H6!]<P689!K3$!JNN!J%&M!:C!E:F!/2);!-$!*,./3!*9)5,;-%31$!*)!V-/+/$%)W;3$V!KBOM!X1-+(C!
D)!*,./3!*9)$Y/Y)4)$%!<!(135/$%)!KZAM!X1-+(!

*4<SGTTG4HHPG89T!
U46!%$!

Q6()+2/%31$(!)4H6PH6!U<!9H!
VCV,!`.!

)4H6PH6!U<!9H!VCV,!
`.!

-+.'*,1U!
! [!@AA!@BO!\T! [!@AA!@BO!\T! C4HW48S9!!

398!

,668G7<6PG89!X84YGT4G89!
U46!$!R!.8PYP<Z!=9!8Q[P7G?G6P6G4H!=9!?P!><98G69!96!=9!8QP?GTP6G4H!=@<H!X486G]<9!!
!
-+.'*,1U!01-+!-$!41$%/$%!&1+(!%/5)!*)![<G6!SG??G4HT!=9<Z!59H6!SG??9!=9<Z!59H6!]<P8PH69E5GH]!L^!$%%!$&NM!:!E:FC!
F2);!-$!*,./3!*9)5,;-%31$!*)!V-/+/$%)W;3$V!KBOM!X1-+(C!D)!*,./3!*9)$Y/Y)4)$%!<!(135/$%)!KZAM!X1-+(!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!"#$%&'()'*"&+!"'
!"#$%&"'&"'()*+',-./.01/23456,3545378394:'&;'</'=>?=@)"'./.0'(=;)'A"B'?)$C$;+'&D$BB$*%*BB"#"%?'"?'&E$(()=C*B*=%%"#"%?'"%'"$;'(=?$@A"'

$;'()=F*?'&"'A$'5=##;%"'B"'7GGHG'I"%'>*%J'/K'A=?BL'4"C;"'&"B':$)>MNB'9;@A*>',-22OPO'&;'#")>)"&*'<Q'=>?=@)"'./.0R'($S"KK''''''!$?"'
&D=;C")?;)"'&"B'(A*B'T'U";&*'.0'=>?=@)"'./.0'1''!$?"'&"'&NA*@N)$?*=%'T'U";&*'.0'=>?=@)"'./.0'1'=#@)"'&"'(A*B')"V;B'&$%B'A"'&NA$*'T'A=?'<T'/0'''''A=?'.T'

/.'''A=?'2T'/<''''A=?0T'/.'''''A=?'KT'/<'''''',=#@)"'&"'(A*B')"V;'M=)B'&NA$*'T'//''1'W*%$%>"#"%?'T'H;&S"?'>=##;%$AR'867XYZ,'./.0'
!"#$%$&$#'()(*+$,-$'./-0#1"2$-#$'.3(4151#(#1"2$,-$/"'(6-7$85*7$5(#'12-7$(*$7-')10-$,-$59.5-)(6-$

:"*;1771"22(1'-7$
<"2#(2#7$5*7$
8*451=*-;-2#$
-2$>$?>@$

<"2#(2#7$5*7$
8*451=*-;-2#$
-2$>$?>@$

<"2#(2#7$0"''16.7$
-2$>$?>@$

<"2#(2#7$0"''16.7$
-2$>$?>@$ A(26$ B47-')(#1"27$

CDE@$ DD?$ CDE@$ DD?$

[Y:'7G4\' 1' <O'/KP'0]K' 1' .<'].Q'QKK' F"2$
05(77.$

5=%F=)#"''
[*%S?';%'#*AA*=%B'B"(?'>"%?'C*%S?1B*+'
#*AA"'B*+'>"%?'>*%J;$%?"1J;$?)"'
.<'].Q'QK0'F)$%>B'5WG'XX5R'"))";)'
&"'B=##$?*=%'&"'.'QQP'<]O'B=*?'
<0^/_'&"'C$)*$?*=%''
G@B"%>"'&"'(*">"B'$&#*%*B?)$?*C"''

G87'7G4\' <0'0/Q'///' <Q'OOO'/P/' <0'0/Q'///' <Q'OOO'/P/' A-G-#.$
G@B"%>"'&"'A$'S$)$%?*"'&"'
B=;#*BB*=%'`'$@B"%>"'&"'&E$S)N#"%?'
%=%'>=%F=)#"'

7aH' ./'<<2'Q//' .2']20'/0P' ./'<<2'Q//' .2']20'/0P' %$-'$ 5=%F=)#"'

,'X'7' 1' <O'2K.'PPK' 1' ..'2Q<'PPK' F"2$
05(77.$

5=%F=)#"R'"))";)'&"'B=##$?*=%'&E;%'
#=%?$%?'bX[G'.KK////'B=*?'
2//O///'W5WG'XX5'"%?)$*%$%?';%"'
C$)*$?*=%'&"'c'<KRKK_'

!""#$%&"'$#()
*#+,$-+$#()

.+/$("()0(12"+$1)3&42(#-)5.036))*+&#)&1)7+1"'1")&1)7+1"'1")889)2():$1;"<"#+$-)7$44$+1-)-(*")/(1")"#(1"(<=&'"#()
7$44()=&'#'1"(<>&$")5?@)A@B)CBD6)E#'1/-)9F!)',(/)&1)2G4'$)2H(IG/&"$+1)2()=&'#'1"(</$1=)5BJ6)K+&#-)

!"#$H$&$#'()(*+$,-$'.3(4151#(#1"2$-#$'(00"',-;-2#$,*$/"'(6-$,-$5($;(1'1-I$

:"*;1771"22(1'-7$
<"2#(2#7$5*7$
8*451=*-;-2#$
-2$>$?>@$

<"2#(2#7$5*7$
8*451=*-;-2#$
-2$>$?>@$

<"2#(2#7$0"''16.7$
-2$>$?>@$

<"2#(2#7$0"''16.7$
-2$>$?>@$ A(26$ B47-')(#1"27$

CDE@$ DD?$ CDE@$ DD?$

4'G'!'7G4\' O']QK'///' 1' O']QK'///' 1' F"2$
05(77.$

5=%F=)#"'=FF)"'$%=)#$A"#"%?'@$BB"'
@=)%"'*%FN)*";)"'T<<'K2K'.QK'W5WG'
XX5'@=)%"'B;(N)*";)"'<K'Q/Q'K2K'
W5WG'XX5'

7X4dX'7G4\' <<'K</'///' 1' <<'K</'///' 1' %-'$ 5=%F=)#"'
!""#$%&"'$#()
*#+,$-+$#()

.8LM8).!LN)*+&#)&1)7+1"'1")O8:!)2()P1Q()7$44$+1-)/$1=)/(1")2$I)7$44()5RR)JRC)CCC6)E#'1/-)9F!)*+&#)&1)2G4'$)2()
=&'#'1"(</$1=)5BJ6)K+&#-)
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!"##$%&'!(')*'"+,"-&%').)/'0'#12,3%#%'&+2&! 4567'8'
 

!"#$%&'()'*"&+!"'&%!('
!"#$%&'&()$()"*+$,%%"-".&()"#(+//!"#()"(%0'1,#()"()"-'.)"()"(*!,2(*+$!(%0'34$,#,&,+.()"(-'&"!,"%#((

"&(+$&,%%'5"#(-"),3'$2('$(*!+/,&()"#(3#*#()"(%'(3+--$."()"(!+%%+(
(

.6(7879:(8;<!3.!<*='-<3!%+()$((7;(+3&+=!"(7879(
(

!"#$%&'%&'()*&'%&'%+,#-%./0102314567.6589!:576;<%+=>,%?@)AB>#$#C#=*%&'%()CD,#'?$%'C%=>C#??)E'$%(D&#A)>-%)>%+,=F#C%&'$%7G8G%&'%?)%
A=((>*'%&'%6=??=H%I#*)*A'('*C%J%9>&E'C%A=((>*)?%K%I=*&$%!L7M%K%N'$C#=*%0102K!8>O?#A)C#=*%&'%?@)"#$%J%?)%,'">'%&'$%(),APD$%+>O?#A$%*/QRST%
&>%?>*&#%42%=AC=O,'%0102%K%L)C'%&'%A=*"=A)C#=*%&'%?)%77!:%J%4U%=AC=O,'%0102%K%&)C'%&@=>"',C>,'$%&'$%+?#$%J%04%=AC=O,'%0102!"%.=(O,'%&'%+?#$%
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REGION DU CENTRE-OUEST

C O M M U N I Q U E

La personne Responsable des Marchés du Nandiala  porte à la connaissance des candidats  que la demande de prix N°2024-

01/RCOS/PBLK/CNDL/PRM  relatif  l’acquisition et livraison sur sites  d’huiles au profit de la CEB de Nandiala parue  dans le  quotidien des

marchés publics N°3988 du mardi 15 octobre 2024  qu’au regard de la correspondance  N°2024-789 /MEBAPLN/SG/DG-AEF/DAMSSE  du 30

septembre 2024 demandant au Président de Délégation Spéciale de Commune de reverser les fonds transférés du MENAPLN au plus tard le

31 décembre 2024, la procédure est annulée.

Il s’excuse d’éventuels désagréments que cette annulation pourrait causer. 

La Personne Responsable des Marchés 

Brahima KOALA

Secrétaire administratif 
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RREEGGIIOONN DDUU PPLLAATTEEAAUU CCEENNTTRRAALL   
Synthèse des résultats de la Demande de prix n°2024-18/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 20/09/2024 pour les travaux construction d’une 

maternité et d’un logement (F3) au CSPS de Bomboré V3 au profit de la commune de Mogtédo. 
Financement : Fond Minier, Gestion 2024 

Publication : Revue des marchés publics n°3987 du lundi 14 octobre 2024 
Convocation de la CCAM : lettre n°2024-018/ RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 15 octobre 2024 

Date de dépouillement : 21 octobre 2024 
Nombre de soumissionnaires participants : 09 

MONTANT PROPOSE MONTANT CORRIGE N° 
d’ordre 

SOUMISSIONNAIR
ES HTVA TTC HTVA TTC OBSERVATIONS Rang 

01 EBS BTP 33 734 587 39 806 813 33 864 607 39 960 236 

 Non conforme 
-Absence des pièces administratives 
(ASF, ASC, DRTLS) malgré la 
notification de la lettre N°2024-
18/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 
21/10/2024 
- Erreur de reportage de quantité au 
niveau de l’item 3.4 (185,13 et non 
85,13) de la superstructure du 
logement 
- Erreur au niveau de reportage de 
quantité au niveau l’item 1.2 (1 au 
lieu de 2,6) du terrassement de la 
cuisine extérieure 
-  Erreur de reportage de quantité au 
niveau de l’item 4.3 (4,02 et non 4) 
de la superstructure de la cuisine 
extérieure 

Non 
classé 

02 ERS SARL 38 582 275 45 527 084 36 765 719 43 383 548 

Conforme 
- Contradiction entre le montant du 
bordereau des prix unitaires (9 500) 
et celui du devis quantitatif et 
estimatif (95 000) au niveau de l’item 
2.6 d’infrastructure de la maternité 
- Erreur de calcul au niveau de l’item 
6.1 (1*50 000 = 50 000 et non 60 
000) de la charpente couverture de la 
cuisine extérieure. 

3e 

03 
EKMF 

International 
SARL 

34 470 841 - 36 170 841 - 

Conforme 
-Contradiction entre le montant en 
chiffre (100 000) et celui en lettre (un 
million cent mille) du bordereau des 
prix unitaires au niveau de l’item 1.2 
de la maternité 
-Contradiction entre le montant en 
chiffre (25 000) et celui en lettre (sept 
cent vingt-cinq mille) du bordereau 
des prix unitaires au niveau de l’item 
1.1 de la latrine du logement 

1er  

04 Groupement 
CARDOT-BGI 38 425 229 45 341 771 38 265 829 45 153 678 

Conforme 
- Erreur de reportage de quantité au 
niveau de l’item 1.4 (18,744 et non 
18,77) et à l’item 1.5 (47,25 et non 
47,22) du terrassement de la 
maternité 
- Erreur de reportage de quantité au 
niveau de l’item 2.3 (19,992 et non 
19,99) d’infrastructure de la maternité 
- Double facturation de VII électricité 

au niveau logement. 

5e 

05 B.S. R 33 250 000 - 33 414 535 - 

Non Conforme 
-Absence des pièces administratives 
(ASF, ASC, DRTLS, AJT, CNF, 
AIRC) malgré la notification de la 
lettre N°2024-
018/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 
21/10/2024 
- Erreur de reportage des totaux au 
VII (13 000 au lieu de 130 000) et au 
IX de logement (704 655 au lieu de 
675 120) 
- Erreur de reportage des totaux au III 
(332 585 au lieu de 332 565), au VI 
(155 000 au lieu de 20 000) et au VII 
(52 500 au lieu de 699 015) de 
cuisine extérieure 

Non 
classé 
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06 SA.M COMPANY 40 428 498 47 705 628 40 267 348 47 515 471 

Non conforme 
-Absence des pièces administratives 
(ASF, ASC, DRTLS, AJT, CNF, 
AIRC) malgré la notification de la 
lettre N°2024-
18/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 
21/10/2024 
-Contradiction entre le montant en 
chiffre (6500) et celui en lettre (six 
mille) du bordereau des prix unitaires 
au niveau de l’item 2.4 de la 
maternité 
-Contradiction entre le montant en 
chiffre (6500) et celui en lettre (six 
mille) du bordereau des prix unitaires 
au niveau de l’item 5.8 de la 
maternité 

 
 

Non 
classé 

07 Entreprise 
Sougourinooma 33 840 955 - 31 915 045 - 

Non Conforme 
-Offre anormalement basse 
-Contradiction entre le montant en 
chiffre (5000) et celui en lettre (trente 
mille) du bordereau des prix unitaires 
au niveau de l’item 6.5 de la 
Maternité.  
-Contradiction entre le montant en 
chiffre (5000) et celui en lettre (trente 
mille) du bordereau des prix unitaires 
au niveau de l’item 6.5 de la 
Maternité. 
-Erreur de calcul au niveau de l’item 
1.2 du logement (1*50000=50000 au 
lieu de 1*50000=4000) 
-Erreur de calcul au niveau de l’item 
1.3 du logement (12.23*4000=48920 
au lieu de 12,23*4000=24460) 
- Erreur de report des totaux du VI de 
la maternité (1 784 000 au lieu de 
7 153 000)  
- Erreur de reportage de quantité au 
niveau de l’item 7.1 de la cuisine 
(31,48 et non 1)  
- Erreur de reportage de quantité au 
niveau de l’item 7.2 de la cuisine 
(3,52 et non 11,81) 

Non 
classé 

08 
Établissement 
ZONGO KJ et 
Frères 

37 552 623 44 312 095 - - Conforme 4e 

09 S.G.C.E SARL 36 247 067 - - - Conforme 2è 

Attributaire EKMF International SARL pour son offre d'un montant de trente-six millions cent soixante-dix mille huit cent 
quarante un (36 170 841) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 

 
Synthèse des résultats de la Demande de prix N°2024-17/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 20/09/2024 pour les travaux de construction de trois 

salles de classes+bureau+magasin et un bloc de latrines à quatre postes à Gadghin (lot1) et à Longrin (lot2) au profit de la commune de Mogtédo 
Financement : FMDL, Gestion 2024 

Publication : Revue des marchés publics n°3987 du lundi 14 octobre 2024 
Convocation de la CCAM : lettre n°2024-017/ RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 15 octobre 2024 

Date de dépouillement : 21 octobre 2024 
Nombre de soumissionnaires participants : lot1 : 05 ; lot2 : 03 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE 
LOTS SOUMISSIONNAIRES MONTANT EN 

FCFA HTVA 
MONTANT 

EN FCFA TTC 
MONTANT EN 
FCFA HTVA 

MONTANT  
EN FCFA TTC 

OBSERVATIONS RANG 

FORT BTP SARL  25 387 640 29 957 415 23 342 640 27 544 315 

Non conforme 
-ASF non valide (expiré le 11/10/2024) 
-Absence d’attestation d’inscription au 
registre de commerce 
-Facturation au point 3.1 et au point 3.2 
-Contradiction entre le montant en chiffre 

(575 000) et celui en lettre (soixante-
quinze mille) au point 4.1 des latrines 

Non 
classé 

Groupement 
CARDOT/BGI 25 537 855 - - - Conforme 4è 

ETABLISSEMENT 
NEKELETOUMBA 24 849 390 - - - Conforme 3è 

Lot 1 

BEGAZA 24 130 000 - 24 662 920 - Conforme : -Erreur de calcul au point 1.6 
(253,8*1000=253800 au lieu de 53800) 

-Erreur de calcul au point 6.3 
(50,40*2500=126000 au lieu de 125000) 

2è 
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-Erreur de calcul du sous-total 0 des 
latrines (1 070 550 au lieu de 1 070 600) 
-Erreur de calcul au point 2.3 des latrines 
(21,8*5000=109 000 au lieu de 43 600) 

 

SGCE SARL 23 811 460 - 23 316 460 - 

Conforme : -Contradiction entre le 
montant en chiffre (500 000) et celui en 
lettre (cinq mille) au point 0.1 des salles 

de classes 

1er 

SBUCO-BTP  28 153 130 33 220 693 - - Conforme 2è 
EGAAF 27 702 170 - - - Conforme 1er 

Lot 2 
FORT BTP SARL  25 387 640 29 957 415 23 342 640 27 544 315 

Non conforme 
-ASF non valide (expiré le 11/10/2024) 
-Absence d’attestation d’inscription au 
registre de commerce 
-Facturation au point 3.1 et au point 3.2 
-Contradiction entre le montant en chiffre 

(575 000) et celui en lettre (soixante-
quinze mille) au point 4.1 des latrines 

Offre anormalement basse 

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRES 

Lot 1 : SGCE SARL pour son offre d'un montant de vingt-trois millions trois cent seize mille quatre cent soixante 
(23 316 460) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours ;   
Lot 2 : ENTREPRISE GODO ABDOUL AZISE ET FRERES (EGAAF) pour son offre d'un montant de vingt-sept 
millions sept cent deux mille cent soixante-dix (27 702 170) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de 
quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
Synthèse de la demande de prix N°2024-001/RPCL/PGNZ/CZNG/M/SG pour les travaux de construction d’infrastructures scolaire au 

profit de la commune de Zoungou ; Publication de l’avis dans la revue des marchés publics : Quotidien 3990 du jeudi 17 octobre 2024 
Financement : ADCT/ FMDL, gestion 2024 ; Date de dépouillement : 25 Octobre 2024 ;  

Nombre de plis reçus : Lot 1 : 02 ; lot2 01 ; lot3 01 ; Plis déposés hors délais : 00 

N°  
SOUMISSIONNAIRE 

Montant lu 
HTVA Montant lu TTC Montant 

corrigé HTVA 
Montant 

corrigé TTC Observations Rang 

Lot 1 : Travaux de construction d’un logement à Moiga 

01 WEND SONGDA 
SERVICE 6 218 020 7 337 264 6 218 020 7 337 264 Conforme :  2ème 

02 NAS MULTI-SERVICES 6 598 170 7 785 841  6 183 170 7 296 141 

Conforme : Discordance entre les 
montants en lettre et ceux en chiffre des 
items 1.1.6 et 1.2.2 du bordereau des 
prix unitaires  

1er 

Lot2 : Travaux de construction d’un logement d’enseignant à Darsalam 

01 WEND SONGDA 
SERVICE 6 233 310 7 355 306 6 233 310 7 355 306 Conforme :  1er  

Lot3 : Travaux de construction de deux logements d’enseignants à Moiga et à Kuilkanda 

01 WEND SONGDA 
SERVICE 12 632 476 14 906 322 12 632 476 14 906 322 Conforme :  1er 

Lot1 : l’entreprise NAS MULTI-SERVICES pour un montant de six millions cent quatre-vingt-trois mille cent soixante-
dix (6 183 170) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

Lot2 : L’entreprise WEND SONGDA SERVICES pour un montant de six millions deux cent trente-trois mille trois 
cent dix (6 233 310) francs CFA HTVA et sept millions trois cent trente-cinq mille trois cent six (7 335 306) francs 
CFA TTC avec un délais d’exécution de quarante-cinq (45) jours. Attributaires 

Lot3 : L’entreprise WEND SONGDA SERVICES pour un montant de douze millions six cent trente-deux mille quatre 
cent soixante-seize (12 632 476) francs CFA HTVA et quatorze millions neuf cent six mille trois cent vingt-deux 
(14 906 322) francs CFA TTC avec un délais d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

 
Synthèse de la demande de prix N°2024-002/RPCL/PGNZ/CZNG/M/PRM pour les travaux de réalisation d’infrastructures hydrauliques au 

profit de la commune de Zoungou. Publication de l’avis dans la revue des marchés publics : Quotidien 3990 du jeudi 17 Octobre 2024 
Financement : FMDL, gestion 2024 ; Date de dépouillement : 25 octobre 2024 ;  

Nombre de plis reçus : Lot unique : 04. Plis déposés hors délais : 00 

N° SOUMISSIONNAIRE Montant lu 
HTVA Montant lu TTC Montant corrigé 

HTVA 
Montant 

corrigé TTC Observations Rang 

Lot unique : Travaux de réalisation de deux forages positifs 

01 Bérénice Multi-Services 
(BMS) sarl 9 056 000 10 686 080 8 936 000 10 544 480 

Conforme :1er  

Discordance entre le montant en 
lettre et celui en chiffre du 

bordereau des prix unitaires au 
niveau de l’item 19  

 

02 WARMISSI FORAGE SARL 8 955 000 10 566 900 8 955 000 10 566 900 Conforme : 2ème  

 SEB SAS 8 898 000 10 499 640 8 898 000 10 499 640 Non conforme : offre 
anormalement basse  

 EKYF 9 500 000 11 210 000 9 500 000 11 210 000 Conforme :3ème   

 BENERE PRESTO-
SERVICES 9 625 000 11 357 500 9 625 000 11 357 500 Conforme :4ème   

Attributaires 
Attributaires Provisoires :  
Lot unique : l’entreprise Bérénice Multi-Services (BMS) sarl pour un montant de dix millions cinq cent 
quarante-quatre mille quatre cent quatre-vingt (10 544 480) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 
quarante-cinq (45) jours. 
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FICHE SYNTHETIQUE des résultats de la DPX N°2024-003/RPCL/POTG/CZTG/SG/PRM relative aux travaux de construction d’un CEEP 
composé de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + hangar + bac à sable (électrifié) + clôture + deux blocs de latrines au profit  

de la commune de Zitenga. Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 18 octobre 2024. 
Nombre de plis reçus : 01. Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3986 du vendredi 11 octobre 2024 

Financement : Financement : Budget Communal/MEBAPLN gestion 2024 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 01/RPCL/POTG/CZTG/SG/PRM du 15/10/2024 

Date de délibération : 18 octobre 2024 

Soumissionnaire Montant lu en 
F CFA HTVA          

Montant lu en 
F CFA TTC 

Montant 
corrigé en F 
CFA HTVA 

Montant 
corrigé en F 

CFA TTC 
    Observations Rang 

LOT UNIQUE : travaux de construction d’un CEEP composé de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + hangar + bac à sable (électrifié) 
+ clôture + deux blocs de latrines 

ENTREPRISE 
NIINAAANGO Sarl 45 585 000 ----- 46 115 000 ------ 

Au regard de la clôture budgétaire 
et techniquement conforme après 
l’analyse des offres, eu regard qu’il 
est le seul soumissionnaire et son 

offre en HTVA étant dans 
l’enveloppe, la CCAM dans un 
souci d’efficacité décide de lui 

attribuer le marché.                             
Substantiellement Conforme 
avec une variation de 1,16% 

1 er 

ATTRIBUTAIRE: ENTREPRISE NIINAAANGO Sarl pour un montant de : quarante-six-millions-cent-quinze-mille (46 115 000 ) F CFA 
HTVA avec un délai d’exécution de soixante-cinq (65) jours  
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Avis de demande de prix 

N°2024-20/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 08/10/2024

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Radiodiffusion Télévision du

Burkina (RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de délimitation matériel de deux sites (Kongoussi et Koudougou) au profit de la

RTB tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés morales agréés pour autant qu’elles

ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en deux (02) lots :

Lot 1 : travaux de délimitation matériel du site de Kongoussi de la RTB.

Lot 2 : travaux de délimitation matériel du site de Koudougou de la RTB.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chaque lot au titre de l’année budgétaire 2024. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01

BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et

prendre connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à

l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;

Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à

titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 1 et de cinquante mille (50 000)

FCFA pour le lot 2 auprès de la Direction Financière et Comptable de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, télé-

phone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA pour le lot 1 et de cinq cent mille (500 000)

pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble

de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le

14/11/2024 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence

des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

NB : Budgets prévisionnels en F CFA TTC : 

Lot 1= cent millions cinquante mille (100 050 000) ;

Lot 2= vingt-six millions neuf cent cinquante mille (26 950 000)

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Soaré DIALLO
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Travaux

Travaux de délimitation matériel de deux sites (Kongoussi et Koudougou) au profit 

de la Radiodiffusion Télévision du Burkina (RTB).

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA (RTB)
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Avis de demande de prix 

n°2024-011/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 30/10/2024

Financement : Budget CNTS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du CNTS.

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant

pour objet les travaux construction des hangars pour aires de stockage de déchets bio médicaux et des hangars pour parkings au profit du Centre

national de transfusion sanguine (CNTS).

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément B1) pour autant qu’elles ne soient

pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en cinq (05) lots répartis comme suit :

Lot 1 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux à Paspanga et à Tengandogo, au profit du Centre

national de transfusion sanguine (CNTS) ;

Lot 2 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Bobo Dioulasso et à

Gaoua au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS) ;

Lot 3 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Koudougou et à

Dédougou au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS) ;

Lot 4 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Tenkodogo et à Fada

au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS) ;

Lot 5 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings a Kaya et Ouahigouya

tous au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS).

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots mais ne seront pas attributaires de plus d’un (01) lot.

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chacun des lots (1, 2, 3, 4 et 5) à compter de la date de l’ordre de service

de commencer les travaux. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix

dans les bureaux du secrétariat de la DMP ; numéro de téléphone 25 30 42 17.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour chacun des lots (1, 2 et 3) et cinquante mille (50 000)

F CFA pour chacun des lots (4 et 5) à l’Agence Comptable du CNTS. 

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant de :

Lot 1 : cent quatorze mille sept cent cinquante (114 750) francs CFA

Lot 2 : deux cent quatre-vingt-onze mille (291 000) francs CFA

Lot 3 : cent quatorze mille (114 000) francs CFA

Lot 4 : cinq cent soixante-neuf mille deux cent cinquante (569 250) francs CFA

Lot 5 : quatre cent trente-deux mille (432 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la DMP, au plus tard le 13/11/2024

à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre

transmise par le candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

NB : les budgets prévisionnels sont de :

Lot 1 : sept millions six cent cinquante mille (7 650 000) de francs CFA TTC ;

Lot 2 : dix-neuf millions quatre cent mille (19 400 000) de francs CFA TTC ;

Lot 3 : sept millions six cent mille (7 600 000) de francs CFA TTC ; 

Lot 4 : trente-sept millions neuf cent cinquante mille (37 950 000) de francs CFA   TTC ;

Lot 5 : vingt-huit millions huit cent mille (28 800 000) de francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Travaux

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Travaux de construction des hangars pour aires de stockage de déchets bio médicaux et

des hangars pour parkings au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS).
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION 

DES LANGUES NATIONALES

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Enseignement de Base,

de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats que l’ Avis d’Appel d’Offres National no

2024-012/MEBAPLN/SG/DMP du 22/10/2024 relatif aux travaux de réalisation de soixante-quinze (75) forages positifs équipés de pompes

manuelles au profit des infrastructures éducatives dans les régions de la Boucle du Mouhoun, du Centre-Est, du Centre-Sud et de l’Est, paru

dans le quotidien des marchés publics  n° 3999-4000-4001 du Mercredi 30 Octobre au vendredi 02 Novembre 2024 est annulé pour  insuffi-

sance technique du Dossier d’Appel d’Offres (DAO).

Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Chevalier de l’ordre du Mérite, de l’Economie et des Finances

SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE (SO.NA.GE.S. S)

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de la Société Nationale de Gestion du Stock de Sécurité Alimentaire (SO.NA.GE.S.S), Président de la

Commission d’Attribution des Marchés de la SONAGESS, porte à la connaissance des candidats intéressés par l’avis à mainifestation d’inté-

rêt n°2024-003/SONAGESS/DG/DMP du 25 octobre 2024  pour la mise en place d’une base  de données de fournisseurs /prestataires de biens

et services/entrepreneurs dans le cadre de la procedure de demande de cotations pour l’année 2025 publié dans la revue des marches publics

n°3399-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 02 novembre 2024  que la date limite de dépot des expressions d’intéret , initialement

fixée au 05 novembre 2024 est réportée au vendredi 08 novembre 2024 09h 00.

Ce report se justifie par la nécessité de respecter le délai minimum de publication de l’avis exigé par la procedure applicable.

Le Directeur Général 

Président de la CAM

Issaka ZOUNGRANA

Chevalier de l’Ordre du Mérite

SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE (SO.NA.GE.S. S)

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de la Société Nationale de Gestion du Stock de Sécurité Alimentaire (SO.NA.GE.S.S), Président de la

Commission d’Attribution des Marchés de la SONAGESS, porte à la connaissance des candidats intéressés par l’avis à mainifestation d’inté-

rêt n°2024-002/SONAGESS/DG/DMP pour la mise en place d’une base  de données des fournisseurs de céréales et de léguimineuses pour la

constitution de son repertoire 2024-2025 publié dans la revue des marches publics n°3399-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 02

novembre 2024  que la date limite de depot des expressions d’intéret , initialement fixée au 05 novembre 2024 est réportée au vendredi 08

novembre 2024 09h.

Ce report se justifie par la nécessité de respecter le delai minimum de publication de l’avis exigé par la procedure applicable.

Le reste de l’avis de la demande de prix sans changement. 

Le Directeur Général 

Président de la CAM

Issaka ZOUNGRANA

Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis à manifestation d’intérêt 

n°2024-01/MSJE/SG/DMP du 15/10/2024

Intitulé sommaire des Prestations

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du plan de passation des marchés du

Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi.

2. Le Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi a obtenu dans le cadre de l’Appui à la Politique Sectorielle d’Enseignement et de

Formation Techniques et Professionnels (APOSE/EFTP), des fonds, afin de financer la formation professionnelle à travers le Compte d’Affectation

Spéciale du Trésor-Appui à la Formation Professionnelle (CAST-AFP), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des

paiements au titre du marché relatif au recrutement d’une maîtrise d’ouvrage déléguée pour des travaux de construction et/ou réhabilitation d’in-

frastructures et d’acquisition d’équipements au profit des structures de formation professionnelle du Ministère de l’Enseignement secondaire, de

la formation professionnelle et technique.

3. Les services comprennent entre autres la définition des conditions administratives et techniques de réalisation des ouvrages et des études

éventuelles, la préparation des dossiers d’appel à concurrence, la sélection de maîtres d’œuvre, des entreprises et des prestataires, la gestion

des contrats, la mise à la disposition du Maître d’Ouvrage dans les délais prévus des ouvrages réalisés. La durée de la mission est de dix (10)

mois.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-

tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-

tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et l’ensemble de ses modifi-

catifs. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- le nombre d’années d’expérience, au moins cinq (05) ans ;

- les qualifications du candidat dans les domaines des prestations (disposer d’un agrément technique à jour en matière de maitrise d’ou-

vrage) ;

- les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires (joindre les copies des pages de garde et de signature des

marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation) au cours des cinq (05) dernières années. 

6. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par

l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-

dat sera sélectionné selon la méthode : « sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût) ».

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse suivante :

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi, sis au 3ème étage de l’hôtel Administratif

R+5 situé au Projet ZACA, jouxtant l’ACOMOD, Avenue de l’Europe : tél :  70 30 86 60 et aux heures suivantes : du lundi au vendredi de 7 h 30

à 16 h 00 mn.

9. Les manifestations d’intérêt présentées en un (01) original et deux (02) copies marquées comme telles doivent être déposées à l’adresse

ci-dessus indiquée au plus tard le 19/11/2024, sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’une maîtrise d’ou-

vrage déléguée pour des travaux de construction/réhabilitation d’infrastructures et d’acquisition d’équipements au profit des structures de forma-

tion professionnelle ».

10. L’ouverture des plis interviendra immédiatement dans la salle de réunion, sise au 2ème étage de l’immeuble abritant ledit ministère, en

présence des soumissionnaires ou des représentants qui souhaitent y assister. 

11. L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt. 

12. Le budget prévisionnel comprenant les honoraires de la MOD et les fonds à déléguer est de sept cent trente-huit millions cinq cent soi-

xante-dix mille six cent quatre-vingt) 738 570 680 F CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Nicodème OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI

Recrutement d’une maîtrise d’ouvrage déléguée pour des travaux de construction/réhabilitation d’in-

frastructures et d’acquisition d’équipements au profit des structures de formation professionnelle

du Ministère de l’Enseignement secondaire, de la formation professionnelle et technique
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 25 à 27

* Marchés de Travaux P. 28 & 29

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition de matériels et outillages médico-techniques 

au profit des CSPS de la commune de Bondoukuy

Avis de demande de prix 

N° :2024 -02/RBMH/PMHN/COBDK/PRM

Financement : BUDGET COMMUNAL GESTION 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2020,  de la Commune de Bondoukuy.

1. la Commune de Bondoukuy lance une demande de prix ayant

pour objet : Acquisition de matériels et outillages médico-techniques au

profit des CSPS de la commune de Bondoukuy sur financement budget

communal Gestion 2024

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-

nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension

et en règle vis-à-vis de l’administration. C'est-à-dire disposer des pièces

suivantes 

 une attestation de situation fiscale ;

 une attestation de situation cotisante ;

 une attestation de non engagement Trésor Public ;

 une attestation de la direction chargée de la réglementation du travail et

des lois sociales.

 un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre

extrait de registre professionnel ;

 une attestation de non faillite, valable pour trois (03) mois 

Les acquisitions sont en lot unique.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux  de la Personne responsable des marchés 1er

bureau à droite dans le bâtiment de la  Mairie Tel 53 28 95 51/70 95 25 98

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix au près de la Personne

Responsable des Marchés, bureau situé dans l’enceinte de la Mairie, 1er

bureau à droite et moyennant paiement d’un montant non remboursable

Vingt mille (20 000) francs CFA à la Régie de recettes de la Mairie de

Bondoukuy ou chez le receveur municipal de Bondoukuy. En cas d’envoi

par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des

marchés ne peut être responsable du non réception du dossier de

demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (02) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de  cent cinquante mille (150

000)   francs Cfa devront parvenir ou être remises au secrétariat de la

Mairie de Bondoukuy, avant le 14/11/2024, à 09heures 00 heures GMT

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats

qui souhaitent y assister.

7. Le montant prévisionnel est de : cinq millions (5 000 000) francs

cfa

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

La Personne Responsable des Marchés

Mayiba Barthélemy TIAHO

Technicien Supérieur en Maitrise d’Ouvrage Publique

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE NORD                                                                      

Achat de matériels médico-techniques au profit des trois (03) CSPS (Barga II, Koulwoko 

et Silmangué de la commune de Bouroum

Avis de demande de prix 

no 2024-001/RCNR/PNMT/CBRM/SMP DU 02/10/2024

Financement : Financement ADCT, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Bouroum

1. La commune de Bouroum lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de matériels médico-techniques au profit des trois (03)

CSPS (Barga II, Koulwoko et Silmangué de la commune de Bouroum.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et avoir un agrément de catégorie A2.

L’acquisition se fera en lot unique :

Achat de matériels médico-techniques au profit des trois (03) CSPS ( Barga II, Koulwoko et Silmangué ) de la Commune de Bouroum 

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt et un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans le bureau de la Personne Responsable des marchés de la Mairie de Bouroum ou appeler au 70 45 57 96 et ou 79 06 21 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne

Responsable des Marchés de la mairie de Bouroum et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA

à la perception de Tougouri sise dans les locaux du trésor public de Kaya.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant Trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la

Personne Responsable des Marchés de  la mairie de Bouroum, avant le 14/11/2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

NB : Dix-sept millions cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent soixante-trois (17 199 263 ) francs CFA.

La Personne Responsable des marchés publics 

de la Commune de  Bouroum

 Pascal SAWADOGO

Aide Administratif

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°2024-19/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 25/10/2024

Financement : budget du CBA, exercice 2024

1.Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés, exercice 2024, du Conseil Burkinabè de

l’Anacarde (CBA). Le CBA dont l’identification complète est précisée dans les données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance

une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de sacs en jute au profit des commerçants de noix brutes de cajou, tel que décrit dans

les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales en règle vis-à-vis de l’Administration. Les

prestations sont fournies en lot unique : Acquisition de sacs en jute au profit des commerçants de noix brutes de cajou, pour un montant

prévisionnel de soixante-deux millions (62 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au Secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, siège du CBA, côté nord de l’agence

principale de la banque UBA, tél : 20 98 13 23/ 20 98 23 23 tous les jours et aux heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des

Finances et de la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au siège du CBA, 3ème étage, moyennant paiement d’un montant non

remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au

Secrétariat de la Direction Générale du CBA avant le 11/11/2024 à 09h00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le

Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

La Personne Responsable des Marches,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

Fournitures et Services courants

CONSEIL BURKINABE DE L’ANACARDE                                            

Acquisition de sacs en jute au profit des commerçants de noix brutes de cajou
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Avis de demande de prix

N° : 2024-13/RCEN/PKAD/C-KBR/M/SG/PRM du 29 Octobre 2024

1. La Commune de Koubri dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet des travaux de réalisation d’infrastructures hydrauliques répartis en deux (02) lots que sont : 

 Lot 1 : travaux de réalisation d’un forage positif équipé (PMH) au Lycée de Didri ;

 Lot 2 : travaux de réalisation d’un Poste d’Eau Autonome (PEA) à Koubri Centre.

Le budget prévisionnel de chaque lot est de : 

- six millions six cent cinquante mille (6 650 000) francs CFA TTC (lot 1) ;

- neuf millions vingt-cinq mille (9 025 000) francs CFA TTC (lot 2).

Ces travaux seront réalisés au profit de la commune de Koubri, tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant des agréments Fn pour le lot 1 et

U1 au moins pour le lot 2 dans le domaine de l’hydraulique, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en

règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chacun des deux lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Koubri ou à la régie de Koubri ou encore en appelant au 64 41

63 55.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la régie de recettes de la

mairie de Koubri sise à la nouvelle mairie et moyennant une somme non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA pour chaque lot. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 et deux cent soixante-dix mille (270

000) franc CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la mairie de Koubri, avant le 14/11/2021, à 09 heures. L’ouverture

des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Source de financement : ressources propres pour le lot1 et FMDL pour le lot2.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Somwaoga NOUGTARA

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation d’infrastructures hydrauliques  
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Avis de demande de prix 

N°2024-02/RPCL/POTG/CNRG/M/SG/PRM

Financement : FMDL

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Nagréongo.

1. La personne responsable des marchés de la commune de Nagréongo lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des

travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les

Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaire de l’agrément Fn1 minimum du

Ministère en charge de l’eau pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-

tion.

Les travaux se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations 

Supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les bureaux de la Secrétaire générale de la mairie de Nagréongo

tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétariat de la

commune de Nagréongo tél : 72 00 72 46 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs FCFA à la

Trésorerie Régionale du Plateau Central. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut

être responsable du non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat général

de la commune de Nagréongo, avant le 14/11/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui

souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

N.B : Le montant prévisionnel est de 21 300 000 TTC.

Le Président de la CCAM

Drissa SANOGO

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de réalisation de trois (03) forages positif dans les villages de Malgrétenga,

Badnogo et Toeghin-bangré de la commune de NAGREONGO



La célérité dans la transparence


